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Appartient à Conseil des Ministres du 20 février 2004

Egmont 1 et 2

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a autorisé
l'attribution d'un marché d'assistance dans la procédure de vente relative à Egmont 1 et 2, à
Bruxelles, à la firme Deloitte & Touche.

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a autorisé
l'attribution d'un marché d'assistance dans la procédure de vente relative à Egmont 1 et 2, à Bruxelles, à
la firme Deloitte & Touche.

Ce marché, passé par voie de procédure négociée, concerne l'assistance dans l'analyse, l'évaluation et
l'optimalisation des offres reçues dans le cadre de la vente, la construction et la relocation des bâtiments
Egmont 1 et Egmont 2, pour les besoins du SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au
Développement.
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